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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT

du

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE THIERS

SEANCE DU MARDI L4MAI2024

L'an deux mille vingt-quatre, le mardi 14 mai à dix-neuf heures ;

Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué le mardi 7

mai 2024 s'est réuni salle TOURNILHAC de la Mairie, sous la présidence de

Stéphane RODIER, Maire ;

Etaient présents

Stéphane RODIER, Maire ;

HéIèNC BOUDON, CIAUdC GOUILLON-CHENOT, ISAbCIIC FUREGON, DAVid

DEROSStS, Catherine PAPUT, Pierre CoNTlE, Monique DURAND-PRADAT,

Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Didier STURMA, Michel coMBRoNDE,

Vincent PETITJEAN, Monique MORENO, Pascal THIRIOUX-RAUCOURT, Patricia

BOSTMAMBRUN, Pepa CAENEN, Thierry BARTHELEMY, Christophe MANKA, Eric

BOUCOURT, Farida LAID, serap ALP, Bernard DUNIAT, Yoann BENTEJAC, Claire

JOYEUX, Annie CHEVALDONNE et Philippe BARRAU, Conseiller.e.s Municipaux;

Avaient donné procuration

Sylvain HERMAN à lsabelle FUREGON,

Michelle MAGNOL à David DEROSSIS,

Pierre SUREDA à Catherine PAPUT,

Francis ROUX à Yoann BENTEJAC

Etaient abse ou excusés :

Lisa ASAR,

BetulSlMSEK

Secrétaire de séance

Pepa CAENEN
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. Vu le Code Généraldes Collectivité Territoriales;
o Vu la délibération du 1,6/12/2OL9 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 08/O6/2020 actualisation le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu la délibération du 08/06/2020 sur les modalités de modifications des tarifs et de remboursement

suite au Covid-19 ;
o Vu la délibération du 15/72/2020 actualisant le catalogue des tarifs municipaux ;o Vu la délibération du 151061202L actualisant le catalogue des tarifs municipaux ;o Vu la délibération duOT/12/2027 actualisant le catalogue des tarifs municipaux;
o Vu Ia délibération du f6/O6/2O22 actualisant Ie catalogue des tarifs municipaux.

. Considérant que les tarifs municipaux ne font l'objet d'aucune revalorisation;

' Considérant qu'il est nécessaire de prévoir des suppressions des tarifs qui ne sont plus utilisés (tarifs du
restaurant de la Maison des associations) ;

' considérant les tarifs recensés dans le tableau ci-dessous ainsi que les suppressions;

TARIFS MUNICIPAUX APPLICABLES A COMPTER DE LA PRESENTE DELIBERATATION :

OBJ ETS LIBÊLLES
Année scolaire

2021-2022

A compter de la
présente

délibération

Élève des écoles de Thiers, le re as

Tsrils téguliers

3,00 3,00
Torifs occosionnels
Élève des écoles de Thiers, le repas
Elève non résidant à Thiers, le repas

3,80
4,OO

3,80
4,00

Ventes de repds oux collectivités 6,90 6,90
Enseigndnts titulqires, indice >465, le repos 1,40
Enseigndnts tituloires, indice <466, lercpqs 6,20 6,20

Aide éducoteur, qssisto,nt d'éducotion, qnimdteur centre
de loishs, EVS, AESH, le repos

3,30 3,30

Otgonismes de formotion (ADELFA, GRETA-..)
Stage dans les cantines, le repas
Stage dans les écoles, le repas

Gratuit
3,10

Gratuit
3,10

Lycées et collèges
Stage dans les écoles et les cantines, le repas 3,10 3,10

Restaurants
scolaires

Closses tronsplontées (Creux de l,enfer, Musée)
Adultes, le repas
Elèves, le repas

7,40
4,20

7 ,40
4,20

Garderie
périscolaire du

matin

Élève des écoles de Thie6
Trimestre
Occasionnel, par jour

25,sO

2,OO

25,50
2,00

artir de 17h30

Garderie
périscolaire du
soir (payante à

Élève des écoles de Thiers
Trimestre
Occasionnel, par jour

72,75

1,00

12,75
1,00

MISE AJOUR DES TARIFS MUNICIPAUX POUR LES SERVICES PERISCOLAIRES A COMPTER DE LA PRESENTE
DELIBERATION

7,40
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APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L'UNANIMITE :

o Fixe les tarifs applicables pour les services périscolaires ;

o Autorise le Maire à signer tout document se rapportant à la présente décision.

La secrétaire de séance, Le Maire,

Pepa CAENEN Stéphane RODIER

c.M. L4.05.2024
-N'5-

Garderie
périscolaire
matin + soir

Étève des écoles de Thiers
Trimestre 30,60 30,60

Restaurant de
la Maison des
associations

Usager au revenu imposable, le repas

Usager au revenu non imposable, le repas

Usager percevant le Fonds national de solidarité, le repas

Jeune en formation à la Mission locale, le repas

Agent communal

7,40
6,00

3,60
3,10
4,50

Suppression
Suppression

Suppression

Suppression
Suppression


